
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Ketouvot

Michna 4 - Chapitre 1

בְּתוּלָה אַלְמָנָה, גְּרוּשָׁה, וַחֲלוּצָה, מִן הַנִּשּׂוּאִין, כְּתֻבָּתָהּ מָנֶה, וְאֵין
לָהֶן טַעֲנַת בְּתוּלִים. הַגִּיּוֹרֶת, וְהַשְּׁבוּיָה, וְהַשִּׁפְחָה, שֶׁנִּפְדּוּ,

וְשֶׁנִּתְגַּיְּרוּ, וְשֶׁנִּשְׁתַּחְרְרוּ, יְתֵרוֹת עַל בְּנוֹת שָׁלֹשׁ שָׁנִים וְיוֹם אֶחָד,
כְּתֻבָּתָן מָנֶה, וְאֵין לָהֶן טַעֲנַת בְּתוּלִין :

Une veuve vierge, ou une femme répudiée, ou celle qui a déchaussé son beau-frère après mariage réel avec le
défunt, n’a droit qu’à un douaire d’un Mané en se remariant ; mais l’époux n’a pas le droit d’intenter un procès au
sujet de la question de virginité. Il en est de même pour la convertie, la captive et l’esclave, qui ont été rachetées,
converties et libérées lorsqu’elles avaient plus de trois ans et un jour : le douaire sera d’un Mané, mais la question
de virginité ne peut donner lieu à un procès.
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